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0. SI G L ES E T A BR E V I A T I O NS 

 
AFEPABU   : Association des Femmes Parlementaires du Burundi 
BINUB   : Bureau Intégré des Nations Unies au Burundi 
CAFOB   : Collectif des Associations et ONG Féminines du Burundi 
CCP    : Commission de Consolidation de la Paix 
CEA     
CEDEF   
                                        
CIRGL    : Conférence Internationale sur la Région des Grands Lacs 
CNG    : Conseil National Genre 
CSCP    : Cadre Stratégique de Consolidation de la Paix 
DDR    : Démobilisation, Désarmement et Réintégration 
FAS    : Femme Africa Solidarité 
IA    : International Alert 
OF    : Organisations Féminines 
ONG    : Organisation non gouvernementale 
ONGI    : Organisation internationale non gouvernementale 
ONU    : Organisation des Nations Unies 
OSC    : Organisations de la Société Civile 
PBF    : Peacebuilding Fund 
PNG    : Politique Nationale Genre 
RSS    : Réformes du Secteur de Sécurité 
S.G.    : Secrétaire Général 
SOFEPA   : Solidarité des Femmes Parlementaires 
UNFPA   : Fonds des Nations Unies pour la Population 
UNIFEM   : Fonds des Nations Unies pour le Développement de la Femme 
UNSC R1325              : Résolution 1325 du Conseil de Sécurité des Nations Unies sur les 

femmes, la   paix et la sécurité 
UNSCR1820               : Résolution 1820 du Conseil de Sécurité des Nations Unies sur les 

violences sexuelles 
VBG    : Violences Basées sur le Genre 
VIH     
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I . Introduction générale 

 
La Résolution 1325, adoptée par le Conseil de Sécurité des Nations Unies  le 31 octobre 2000 
est un instrument important, simple mais  suffisamment explicite. Elle est devenue, sur le plan 
mondial un texte juridique de référence qui rappelle inst
participation des femmes dans la prévention, le règlement des conflits et la consolidation de la 
paix. Elle souligne   que « si les effets des conflits armés sur les femmes et les petites filles 

t des arrangements institutionnels efficaces pour garantir 
leur protection et si les femmes participaient pleinement au processus de paix, le maintien et 
la promotion de la paix et de la sécurité internationales seraient facilités ». Elle fait référence à 

s les Formes de 

Politiques  D
résolutions sont même nées après soit pour la compléter ou pour la renforcer.  le cas des 
Résolutions 1820 (19 juin 2008) sur les violences sexuelles en situation de conflits, la 
Résolution  1888 (30 septembre2009), la Résolutions 1889 (5 octobre2009) et la Résolution 
1960 (décembre 2010). Comme la Résolution 1325 a été adoptée deux mois après la signature 
des A
femmes burundaises pendant la période des conflits et durant les négociations de paix aurait 

ésolution par le Conseil de Sécurité.  
 
Le contenu de la  Résolution 1325 sur les femmes, la paix et la sécurité est principalement 
articulé sur 4 axes : la participation ; la prévention, la protection et le relèvement. La 

x Gouvernements respectifs et au Secrétaire 
Général des Nations Unies. 
 
Au niveau de la participation, le Conseil de Sécurité demande entre autres aux Etats de faire 
en sorte que les femmes soient davantage représentées à tous les niveaux de prise de décisions 
dans les institutions et mécanismes nationaux, régionaux et internationaux pour la prévention, 
la gestion et le règlement des différends. Les femmes doivent ainsi participer à toutes les 
mesures de maintien et de consolidation de la paix.  
 
Au niveau de la prévention, la Résolution propose entre autres que le personnel des 
opérations de maintien de la paix reçoive une formation spécialisée au sujet de la protection et 
des besoins particuliers des hommes et des femmes. Les programmes nationaux quant à eux 
doivent comprendre des ac  du personnel des 
forces militaires et de la police civile qui se prépare à un déploiement. 
 
 Au niveau de la protection
garantissant la protection et le respect des droits fondamentaux des femmes et des petites 
filles, en particulier dans les domaines de la Constitution, du système électoral, de la police et 

ivre en 

compris toutes les formes de violences sexistes et autres contre les femmes et les petites filles 
et à exclure si possible ces crimes du bénéfice des mes  
 
Au niveau du relèvement, la Résolution 1325 demande aux Etats de tenir compte des 
besoins particuliers des femmes et des filles lors du rapatriement, de la réinstallation en vue 
du relèvement, de la réinsertion et de la reconstruction après les conflits. Elle demande aux 



 5 

femmes et les processus locaux de règlement des différends et qui font participer les femmes à 
re des accords de paix. 

 
Lors de sa déclaration  du 27 Octobre 2005, le Conseil de Sécurité des Nations Unies a appelé 
les États membres et le Système des Nations Unies à élaborer et à  

un des moyens pour garantir la volonté politique, 

re une réponse multisectorielle et coordonnée dans le temps, avec une 

Résolution 
 

Plan 
  

 
Le processus de réconciliation nationale et de consolidation de la paix a  bien 
la tenue des élections libres et démocratiques respectivement en 2005 et en 2010. Pendant tout 

rise de décision en tant que citoyennes à 
part entière. Le Gouvernement a déjà traduit sa volonté de soutenir la protection et la 
promotion des femmes et des filles, et actuellement, des avancées significatives dans ce sens 
sont déjà enregistrées.  
 
Sur le plan politique et institutionnel,  l  Ministère de la Solidarité 
Nationale, des Droits de la Personne Humaine et du Genre »   et 
la Prom . Il a transmis en janvier 2008 
tous ses  dont le prochain est attendu pour 2013. 

sexuelles, et une nouvelle Politique Nationale Genre 2011-2025 est en cours 
Dans le draft 

 1 
lité du genre), ce qui est une grande avancée par 

à ces outils et dont le Burundi doit se doter pour 
avancer son action en faveur de la promotion et de la protection des droits humains des 
femmes et des filles. 
 
En ce qui est du cadre légal, le Burundi a, comme déjà mentionné plus haut, adhéré à la 
majorité des instruments internationaux garantissant et protégeant les droits humains, y 
compris la CEDEF, et ces instruments sont pour la plupart intégrés dans  la Constitution 
Burundaise. Il a promulgué un nouveau code pénal prévoyant de plus lourdes peines pour le 
crime de viol.   
 

quant à elle étend le système de quota au niveau des conseils communaux.  
Avec les élections de 2010, le Burundi a effectué son entrée dans sa deuxième législature post 
conflit avec de nouvelles institutions dans lesquelles les femmes sont mieux représentées 

enregistrant 
au niveau mondial la meilleure représentation des femmes dans les positions électives,  avec 
38  
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Le Gouvernement reconnaît que malgré toutes ces avancées, des nouveaux et nombreux défis 

progrès  souhaités.  
 

fet faire face aux cas de violences basées sur le genre et en 
particulier les viols de plus en plus nombreux. En ce qui est de la place de la femme dans la 
prise de décision, le qu  re  les 
conseils collinaires où la représentation des femmes est encore à 17%. Il devra aussi  

 
judiciaire et dans les corps de défense et de sécurité.  
 
Il est nécessaire que les politiques et programmes des ministères sectoriels intègrent le genre, 
et réponde équitablement aux besoins spécifiques des femmes  et des 
hommes.  Il importe que les femmes tirent plus  profit des efforts de consolidation de la paix, 
de reconstruction et de relèvement économique. Elles doivent encore plus être facilitées au 
sujet de l  en reconnaissant que les mesures visant la 

es soins aux 
femmes enceintes et des accouchements, ainsi que les soins aux enfants de 0 à 5 ans prises  
par le Gouvernement du Burundi ont eu des effets positifs dans le domaine de la scolarisation 
et des soins de santé des mères et des enfants. 
 
I I I . Pou
Burundi  
 

es 
priorités gouvernementales nationales et internationales qui sont reflétées notamment dans les 
documents de politique nationale comme la Vision 2025, le Cadre Stratégique de Lutte contre 
la Pauvreté, 2ème génération, et la version révisée de la Politique Nationale Genre.    
En adoptant ce plan, le Gouvernement burundais  pour  de  la 
Résolution 1325 au Burundi et pour rendre périodiquement compte, au niveau national et 
international des réalisations par rapport à cette résolution et sur la situation des femmes et 
des filles en rapport avec les questions de  consolidation de la paix et de développement. 
  

ue, 
économique et culturel, le Gouvernement du Burundi compte ainsi y mettre toute sa volonté 
pour mobiliser toute la nation afin que le pays reparte sur des  bases solides. 

de consolidation de la paix et de développement, ainsi que la coopération régionale et 
 premiers pays 

du monde  
toutes les préoccupations et priorités des femmes sur les questions liées à la paix et la sécurité. 

 également  une opportunité au Gouvernement de conscientiser tous les 
acteurs sur les impératifs de prévention des effets des conflits sur les femmes et les filles, de 
protection des femmes  et des filles des violences basées 
conséquences néfastes, de participation des femmes et des filles dans les instances de prise de 
décisions relatives à la consolidation de la paix et au relèvement économique ainsi que sur la 
nécessité de promotion de leurs droits à jouir autant que les hommes des fruits du 
développement post conflit. 
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sibilisation sur la Résolution, peu connue par 
les institut
constructive sur la situation de la femme et de la fille burundaises, en particulier dans les 
aspects relatifs à la paix et à la sécurité, de canaliser de façon cohérente et coordonnée les 

 Enfin, le plan 

 
 

 
 

t des réflexions menées par le Ministère ayant le genre 
dans ses attributions, en collaboration avec les Ministères de la Défense, de la Sécurité 

Ministère de la Justice, le Parlement, différents  partenaires, des Agences des Nations Unies et 
des organisations internationales et de la Société Civile 
protection et de la promotion des droits des femmes et des filles dans les situations de conflits 
et de  post conflits. 
 
Le processus  de son élaboration qui a débuté en juin 2007 est passé par plusieurs étapes qui 

, aux cotés du Gouvernement et des agences des 
de certains acteurs, notamment les organisations 

internationales comme Femmes Africa Solidarité (FAS) et Alert International, les 
organisations de la société civile, en particulier Dushirehamwe, CAFOB, le Réseau des 
Femmes  et alliées artisans de la paix, es du Burundi 
(AFRABU),  etc. 
 

 appuyé par FAS et qui a 
rassemblé plusieurs acteurs du Gouvernement, de la Communauté internationale et de la 
Société Civile Burundaise, une étape importante a été franchie avec le  lancement officiel du 

en avril 2009 que le pr
Résolution 1325 a été élaboré par le comité de pilotage 

réactualisations, en particulier en Avril 2011. 
 

23/10/2011 par le Ministère de la Solidarité Nationale, des Droits de la Personne Humaine et 

Résolution 1325. Les partenaires présents, après avoir donné des recommandations en vue de 

le Gouvernement. 
 

 est construit autour de 8 axes prioritaires : 
-  
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- Axe II : Egalité et Equité en matière de participation  des hommes et des femmes dans 
les postes de prise de décisions « participation et empowerment des femmes » 

- AXE III : Renforcement des mécanismes de protection des droits des femmes en 
période de conflit et post conflit 

- AXE IV : Réformes législa  
- AXE V : Prise en compte des droits et besoins des femmes et des filles dans les 

programmes  post conflit 
- AXE VI : Prise en compte des droits et besoins des femmes et des filles dans la justice 

post conflit 
- AXE VII : Participation effective des femmes dans les processus de négociation de 

paix et opérations de maintien de la paix 
- AXE VIII 5 

 
 

 
 

de pilotage a été mis en place pour piloter  son élaboration. Ce comité va être actualisé. Il va 
inclure quelques acteurs clés dont certains ministères particulièrement concernés par la mise 

civile. Mais différents autres acteurs seront régulièrement consultés pour prendre en compte 
les contributions des intervenants dans tous les secteurs relatifs aux différents axes du plan 

 
Des termes de Référence  définissant les résultats attendus du comité de pilotage et de ses 
membres seront élaborés.  
 
Le Comité de Pilotage est nommé et  présidé  par le Ministère de la Solidarité Nationale, des 
Droits de la Personne Humaine et du Genre, et coprésidé  par ONUFEMMES. 
 

Résolution fait partie du bureau et  en assure le secrétariat. 
 
Il est pro
Comité : 
Le Ministère de la Justice  
Le Ministère de la Défense Nationale et des Anciens Combattants. 
Le Ministère  de la Sécurité Publique 

 
Le Ministère du Développement Communal, 
Le Ministère  des Finances et de la Planification du Développement Economique 

phabétisation. 
 

Le Ministère des Relations Extérieures et de la Coopération internationale. 
 

FAO, UNESCO et  le HCR 
 
Les organisations panafri  

dans le comité. Trois associations déléguées  le représentent. 
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nente qui assure le suivi au quotidien de la mise en 

 
 

V I  

VI .1.  Objectif  
 
Objectif global 
 
Promouvoir une paix durable qui tient compte de la pleine participation des femmes et qui 
intègre la démarche sexo-spécifique dans les différents domaines de la vie nationale 
(politique, économique et social). 
 

Objectif  spécifique 
 

s besoins spécifiques 
des femmes et des petites filles en situation de conflits et de post-conflits dans les 
programmes de consolidation de la paix et de relèvement économique. 

Objectifs intermédiaires 
1.  de la Résolution1325 par le Gouvernement, les partenaires 

et les communautés comme un outil de responsabilisation, de plaidoyer et de 
négociation 

2. 
forme des femmes 

3. Mettre en place des mécanismes de lutte contre les VBG et une justice post transition 
intégrant le genre 

4. Améliorer le cadre légal et institutionnel burundais de façon à les rendre plus 
favorables à une jouissance  équitable pour les hommes et les femmes des droits 
humains reconnus par les instruments internationaux ratifiés par le Burundi  

5 Promouvoir la participation des femmes et la prise en compte des besoins des femmes 
et des filles  dans les programmes de reconstruction, de réinsertion et de relèvement   

6 Assurer la participation des femmes et la prise en compte des besoins des femmes et 
des filles dans les mécanismes de justice transitionnelle 

7 Garantir la prise en charge  pour les victimes des violences sexuelles  commises 
pendant  et après le conflit.  

8.       
dans les processus de négociation, de maintien et de consolidation de la paix, ainsi que 
dans les positions diplomatiques 
9. Mettre en place des mécanismes de         

 

VI .2.  Résultats attendus 
1. la Résolution 1325 est adopté par le Gouvernement, 

disséminé auprès des partenaires et vulgarisées auprès des communautés 
2. La R1325 est intégrée dans les politiques et programmes nationaux  
3. Les capacités des filles et  

quantitativement et qualitativement 
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4. La constitution, le code électoral et la loi communale garantissent la participation des 
femmes  à tous les niveaux et dans tous les secteurs de la vie nationale, y compris le 
niveau communal et les positions non électives 

5. La participation des femmes et la prise en compte des droits et des besoins des femmes 
et des filles dans la justice post-conflit, en particulier  en matière de protection contre 
les VBG,  sont effectives. 

6. Le cadre et légal institutionnel burundais comporte les mécanismes et dispositions 
nécessaires pour assurer aux femmes et aux hommes une jouissance égalitaire et 
équitable des droits civils et politiques, sociaux, économiques et culturels 

7. Les femmes sont impliquée
de la paix et de relèvement économique et les besoins des femmes et des filles sont 
prises en compte 

8. Les femmes sont représentées à 50% dans les mécanismes de justice transitionnelle et 
les besoins des femmes et des filles y sont pris en compte 

9. Les victimes des violences sexuelles commises pendant et après les conflits sont 
assistés.  

10. La réparation collective est instaurée aux victimes des violences subies pendant la  
guerre. 

11. Les femmes et les hommes sont équitablement représentés dans tous les processus de 
négociation, de maintien et de consolidation de la paix, ainsi que dans les positions 
diplomatiques 

12. Mettre en place des mécanismes de financements, de suivi, de coordination et 
d    de la R 1325. 
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V I I .  Cadre des Résultats  
 

Objectif Résultat attendu Activités Responsable Partenaire Pér iode Indicateur 

Objectif 1 :  
Promouvoir 

résolution 1325 par le 
Gouvernement, les 
partenaires et les 
communautés comme un 
outil de 
responsabilisation, de 
plaidoyer et de 
négociation 
 

R1 
national de la 
Résolution 1325 est 
adopté par le 
gouvernement, 
disséminé auprès des 
partenaires et 
vulgarisées auprès 
des communautés  
  
  
 

1.1. Diffusion 
national de la 
R 1325 
 

Mini Genre 
 
 

 NU et OSC 
 

2012-2013 
 
 

Document adopté 
et disponible 
  

1.2. Traduction en Kirundi et 
dissémination de la Résolution  
1325  

Mini Genre 
 

NU OSC, 
administration, 
ONG 
internationales 
 

2012-2013 
2016 
 

Pourcentage de la 
population ayant 
pris connaissance 
de la Res 1325 
 
 

1.3 F provincial de 
dissémination de la Résolution 
1325 

Mini Genre NU OSC, 
administration, 
ONG 
internationales 
 

2012 Nombre de 
personnes formées 
pour la 
dissémination 

1.4. Organisation de sessions 

sur la Résolution 1325 pour une 
appropriation et une compréhension 
commune au niveau national (en 
moyenne une session/commune) 
 

Mini Genre 
 

NU OSC, 
administration, 
ONG 
internationales 
 

2012-2016 -Nombre de 
sessions de 
sensibilisation 
organisées 
-Nombre de 
personnes 
touchées  

1.5. 

la paix et la sécurité humaine 

Mini Genre 
 

NU OSC, 
administration, 
ONG 
internationales 
 

2012-2016 -Document de 
programme 
disponible 
-Nombre de 
formations 
organisées 
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1.6  une 

R1325 

Mini Genre 
 

NU, OSC, 
administration, 
ONG 
internationales 
 

2013 Vote réalisé 

 Mise en place et opérationnalisation 
de mécanismes locaux de mise en 

 

Mini Genre 
 

NU, OSC, 
administration, 
ONG 
internationales 
 

1012-2016  

R2 : La R1325 est 
intégrée dans les 
politiques et 
programmes 
nationaux   
 

1.7. 
dans les politiques sectorielles des 
ministères  

Mini Genre 
Les autres 
ministères 

NU OSC, 
administration, 
ONG 
internationales 
 

 2012 
 
 
 
 

 Nombre de 
politiques 
sectorielles ayant 
intégré la R1325 

Axe I I : Egalité et équité en matière de participation  des hommes et des femmes dans les postes de prise de décisions « participation et empowerment 
des femmes » 
Objectif  Résultat attendu Activités Responsable Partenaire Pér iode Indicateur 
Objectif 2 : 
Mettre en place et/ou 
renforcer les mécanismes 

de toute forme de 

des filles et  des femmes 

 R3 : Les capacités des 
des filles et des femmes 
sont renforcées et leur 
participation dans  
domaines de la vie 

quantitativement et 
qualitativement  
 

2.1. Constitu une banque 
de  données sur les 
compétences féminines et les 
groupes locaux de femmes qui 

prévention et  la gestion et la 
résolution des conflits 
 

Mini Genre 
 
 
 
 
 
 
 

NU et agences 
Société Civile 
Organisations 
Féminines 
 
 
 
 
 

2011-2016  
 
 
 
 
 
 
 

  
 Une banque de 
donnés  disponible 
et accessible 
 

  2.2. Organisation des 
sensibilisations auprès des 

 prise en compte 

filles dans toutes les écoles du 
pays 

Mini Genre 
Mini Educ 

UNICEF 2012-2016 Le % des filles qui 

augmente 
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formateurs en genre leadership 
transformatif, gestion des 
conflits et  participation 
politique 

Mini genre NU,  2012  

2.4. Organisation des 
formations 
en faveur des femmes et filles  
leaders, dans les domaines  
suivants : genre leadership 
transformatif, gestion des 
conflits et  participation 
politique 
 

Ministère du 
Genre 
 
 
 
 
 
 

NU et agences 
Société Civile 
Organisations 
Féminines 
 
 
 
 
 
 
 

2012-2016 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre de 
formations 
organisées 
 
Nombre de 
modules sur des 
thèmes 
transformatifs 
produit 
Nombre de 
sessions 

R4 : La constitution, le 
code électoral et la loi 
communale garantissent 
la participation des 
femmes  à tous les 
niveaux et dans tous les 
secteurs de la vie 
nationale, y compris le 
niveau communal et les 
positions non électives 

2.5. Organisation de sessions 
de sensibilisation en faveur des 
dirigeants des partis politiques 

participation des femmes dans 
les organes de direction et sur 
les listes électorales 
 

Mini Genre 
 
 
 
 
 
 
 
 

Partis 
politiques, 
NU et agences 
Formateurs 
qualifiés, 
société civile 
 
 
 
 
 

2014-2016 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre de 
séances organisées 

acteurs politiques 

 2.6   Initiation ou révision de 
lois et/ou règlements  en vue 

30% des femmes au niveau des 
conseils collinaires et des 
postes non électifs de 

  
 
 
Le GVT 
Le Parlement 
 

Associations 
des femmes 
parlementaires 
Partis 
politiques, NU, 
société civile 

2011-2013 
 
 
 
 
 

Nombre de textes 
révisés  ou initiés 
pour favoriser 

la participation 
des femmes  
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territoriale ainsi que des 
secteurs de la justice et des 
corps de défense et de sécurité  

 
 

 
 

 

A X E I I I : Renforcement des mécanismes de protection des droits des femmes en pér iode de conflits et post conflits 
Objectif Résultat attendu Activités Responsabl

e 
Partenaire Pér iode Indicateur 

Objectif3 : 
Mettre en place des 
mécanismes de lutte contre 
les VBG et une justice post 
transition intégrant le genre 
 

R5 : La participation des 
femmes et la prise en 
compte des droits et des 
besoins des femmes et des 
filles dans la justice post-
conflit, en particulier  en 
matière de protection 
contre les VBG,  sont 
effectives. 

3.1. Mise en place et 
opérationnalisation de 
mécanismes réguliers de 
dialogue entre intervenants en 
matière de sécurité et la 
population au niveau local et 
national sur les violences 
basées sur le genre 
 
 
 
 

Mini G enre 
et Mini 
Sécurité 
 
 
 
 
 
 
 
 

Population, 
comité de 
sécurité, OF et 
administration 
 
 
 
 
 
 

2011- 
2012-2016 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre de 
mécanismes 
initiés 
Existence de 
rapports 
trimestriels sur la 
situation des 
droits des femmes 
et des filles  
Nombre de 
femmes 
dénonçant les 
violences dont 
elles sont 
victimes 
 
 
 

 3.2. Conduite  une étude sur les 
effets des conflits armés sur la 
femme et la fille 
 

Mini Genre 
 

NU et agences, 
OSC 
Minisécurité, 
Mini éducation 
 
 

2012 
 
 

Le document de 

disponible 
 
Les besoins séxo-
spécifiques des 
femmes et filles 
sont identifiés 
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3.3.Formation des membres 
des  corps de défense et de 
sécurité , des leaders 
communautaires, des leaders 
des OSC et des organisations 
de défense des droits humains 
sur les instruments nationaux 
et internationaux de protection 
des droits des femmes et des 
filles et autres groupes 
vulnérables en période de 
conflits et de post conflits  

Mini Genre 
 
 
 

NU et agences, 
OSC 
Minisécurité, 
Mini éducation 
 
 
 

 2012-2016 
 
 
 

Nombre de 
sessions 
 
Nombre de 
personnes 
formées 

 3.4. Mise en place et/ou 
renforcement et 
opérationnalisation des 
mécanismes de protection 
spéciale en faveur des femmes 
et filles contre les violences 
basées sur le genre. 

gouverneme
nt 
 
 
 
 
 

  
NU et agences, 
OF 
 
 
 

2012-2016 
 
 
 
 
 

Nombre de 
mesures spéciales 
à la protection des 
femmes 
proposées et 
appliquées 
 
 
 

  
3.5.  Initiation et mise en 

sensibilisation   en vue du 
recrutement des filles   dans les 
corps de défense et de sécurité 
 

 
Mini 
sécurité et 
minidac 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Mini Genre, 
Mini Sécurité  
Mini Défense 
NU, OSC, 
Administration 
 
 
 
 
 
 
 

 
2012-2016 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Nombre de filles 
enrôlées par 
catégorie 
  
Nombre 

en place 
 

 3.6 Adoption  et ratification du 
protocole sur le trafic des êtres 

Mini 
justice/parle

UN, donateurs, 
amis de la 

2013 Protocole ratifié 
et appliqué 
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humains. ment 
 

R1325, OF 
 

 

  
3.7 Mise en place et 
opérationnalisation 

 
  
abus sexuels et le trafic des 
femmes et filles 

Mini 
justice/parle
ment 
 
 
 

UN, donateurs, 
amis de la 
R1325, OF 
 
 
 
 

 
2012-2016 
 
 
 
 
 

place et 
opérationnelle 
 
 

A X E I V  
Objectif Résultat attendu Activités Responsabl

e 
Partenaire Pér iode Indicateur 

Objectif 4 : 
Améliorer le cadre légal 
et institutionnel 
burundais de façon à les 
rendre plus favorables à 
une jouissance  équitable 
pour les hommes et les 
femmes des droits 
humains reconnus par les 
instruments 
internationaux ratifiés 
par le Burundi    

R6 : Le cadre et légal 
institutionnel burundais 
comporte les mécanismes 
et dispositions nécessaires 
pour assurer aux hommes 
et aux femmes une 
jouissance égalitaire et 
équitable des droits civils, 
politiques et économiques 
et culturels  

4.1 étude 
de 

les successions, les régimes 
matrimoniaux et les libéralités 
sur les hommes, les femmes et 
la communauté ainsi que la 

 

M ini genre  UN, donateurs, 
amis de la 
R1325, OF 
 

2012 
 

Rapport de 
 

 4.2. Organisation en faveur des 
acteurs clé (hommes 
politiques, magistrats/juges, 
administratifs au niveau 
provincial et local, les leaders)  
communautaires et des OSCs 

de 
sensibilisation et de plaidoyer 
en faveur de la promulgation 
de la loi sur les successions,  
les régimes matrimoniaux et 
les libéralités en se basant sur 

 

M ini G enre UN, donateurs, 
amis de la 
R1325, OF 
 

2012-2015 Nombre de 
séances 
organisées 
Nombres de 
personnes ayant 
bénéficié des 
séances 

 4.3 Promulgation et   Gouverneme Mini Genre, 2013 
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application   la loi sur les 
successions, les régimes 
matrimoniaux et les libéralités 
au Burundi 

nt 
Parlement  

Mini justice 
parlement, OF, 
OSC, NU et ses 
agences 

loi régissant les 
successions, les 
régimes 
matrimoniaux et 
les libéralités au 
Burundi 

 4.4. Promulgation et  
    loi 

spécifique réprimant les 
violences basées sur le genre et 
prenant en compte le protocole 
sur la prévention et la 
répression de la violence 
sexuelle contre les femmes et 
les enfants dans la région des 
grands lacs. 
 

Gouverneme
nt-
Parlement  
 

Mini Genre, 
Mini justice 
parlement, OF, 
OSC, NU et ses 
agences, CIRGL 

2012-2014 
 

Loi promulguée 
et appliquée 
 
 

 4.5. Ratification et diffusion du 
protocole de Maputo  en 
conformité avec les 
dispositions de la Constitution 
burundaise 

Parlement/m
ini genre 
 
 

NU, CSO, 
ONGI, OF 
 
 

2013  
2014 
 

Protocole adopté 
et appliqué 
 

 
A X E V : Prise en compte des droits et besoins des femmes et des filles dans les programmes  post conflit 
Objectifs Résultat attendu Activités Responsabl

e 
Partenaire Pér iode Indicateur 

Objectif 5 : 
Promouvoir     la 
participation des femmes et 
la prise en compte des 
besoins des femmes et des 
filles  dans les programmes 
de reconstruction de 
réinsertion et de relèvement 

R7 : Les femmes sont 
impliqués dans la mise en 

programmes de 
consolidation de la paix et 
de relèvement 
économique et les besoins 
des femmes et des filles 
sont pris en compte   

5.2 Constitution une base de 
données désagrégée par sexe et 
autres diversités tenant compte 
de toutes les catégories de 
sinistrés (REDEX)   

Mini Genre 
 
 
 

NU, ONGI, OF 
 
 
 
 

  2012 
 
 
 

Base de données 
désagrégées par 
sexe réalisée 
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 5.1. Élaboration et mise en 
mes et 

projets de réinsertion et de 
réhabilitation des rapatriés, 
déplacés et ex combattantes, 
selon une perspective sexo-
spécifiques  

 Mini Genre 
 
 
 
 
 
 

 NU, ONGI, OF, 
OSC, 

 
 
 
 
 

  
2012- 2016 
 
 
 
 

Nombre de 
programmes et 
projets initiés 
tenant compte des 
besoins des 
femmes rapatriées 
et déplacées 
 
 

A X E V I : Prise en compte des droits et besoins des femmes et des filles dans la justice post conflit 
Objectifs Résultat attendu Activités Responsabl

e 
Partenaire Pér iode Indicateur 

Objectif 6 : 
Assurer la participation 
des femmes et la prise en 
compte des besoins des 
femmes et des filles dans 
les mécanismes de justice 
transitionnelle 
 

R8 : Les femmes sont 
représentées à 50% dans 
les mécanismes de justice 
transitionnelle et les 
besoins des femmes et des 
filles y sont pris en 
compte 

6.1. Formation des juges des 
différentes juridictions sur la 
perspective sexo-spécifique et 
la lutte contre les VBG 

Mini genre 
Mini Justice 

NU, ONGI, OSC 2012-2016 Nombre de 
sessions 
organisées 
Nombre de 
personnes 
formées 

Objectif 7: 
a. Garantir la prise en 
charge   pour les victimes 
des violences sexuelles 
commises pendant    /et 
après les conflits 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

R9 : Les  victimes des 
violences subies 
pendant/après la  guerre 
sont assistées. 

6.2. Intégration de la perspective 
sexo  spécifique et de clauses 
garantissant une représentation 
paritaire des hommes et des 
femmes  dans les lois régissant  
les mécanismes de justice  
transitionnelle 

Mini genre 
 
 

NU, ONGI, OF, 
OSC 
 
 
 

2012  
 
 

 Nombre de 
femmes 
participantes  
dans les 
mécanismes  de 
justice 
transitionnelle 

7.1.  
nationale sur les violences 
sexuelles et sur  la traite des 
jeunes filles en période de 
conflit et post conflit 

Gouverneme
nt 
 

NU, ONGI, OF, 
OSC 
 

2013-2014 
 

Etude exhaustive 
réalisée et 
exploitée   
 

7.2. 
femmes aux tribunaux 

Mini justice 
 

NU, ONGI, OF, 2012-2016 Le taux de 
fréquentation et la 
participation des 
femmes dans les 
tribunaux 
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victimes des violences 
sexuelles est disponible.  

Gouverneme
nt  

NU, ONGI, OF, 
 

2012-2016 Nombre de cas 
soutenus par le 
fonds 
 

R10 : La réparation 
collective est instaurée 
aux victimes des 
violences sexuelles 
commises pendant la 
guerre 
 
 
 

réparation collective aux 
victimes des abus et des viols 
subis pendant la  guerre 
 
 

Mini genre  
Justice,  

NU, Bailleurs de 
fonds 
 
 
 

2012-2016 Nombre de 
préjudice réparé  
au niveau national 

 
A X E V I I : Participation effective des femmes dans les processus de négociation de paix et opérations de maintien et de consolidation de la paix 
Objectifs Résultat attendu Activités Responsabl

e 
Partenaire Pér iode Indicateur 

Objectif 8: 
 

participation des hommes 
et des femmes dans les 
processus de négociation, 
de maintien et de 
consolidation de la paix, 
ainsi que dans les 
positions diplomatiques 

R10 : Les femmes et les 
hommes sont 
équitablement représentés 
dans tous les processus de 
négociation, de maintien 
et de consolidation de la 
paix, ainsi que dans les 
positions diplomatiques  

8.1. 
diagnostic  sur la participation 
des femmes dans les processus 
et initiatives de négociation, de 
maintien et de  consolidation 
de la paix, ainsi que dans les 
positions diplomatiques 

Gouverneme
nt 
 

NU, ONGI, OSC 
 

2012 
 

Rapport de 

et publié 

 8.2. 
de données sur les femmes 
ayant des compétences pour 
être éligibles à des postes 
internationaux dans les 
missions de et de consolidation 
de la paix, ainsi que dans les 
positions diplomatiques, et les 

 

Mini genre,  NU, ONGI, OSC 
 

2012 
 

Une banque de 
données sur les 
femmes ayant des 
compétences pour 
être éligibles à 
des postes 
internationaux 
dans les missions 
de paix  
 

 8.3. Organisation de Mini genre,  ONGI, OSC, NU 2012, -Nombre de 
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formations pour renforcer les 
capacités  des femmes  
candidates dans les processus 
de négociation, maintien et 
consolidation de la paix et dans 
la diplomatie en matière de 
sécurité, négociation et de 
représentation diplomatique 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

2014,2016 femmes formées 
 
-Nombre de 
femmes nommées 
dans les missions 
de négociation, de 
maintien et de 
consolidation de 
la paix et à des 
positions 
diplomatiques 

  8.4. Organisation  de 
campagnes de sensibilisation 
pour une prise en compte des 
droits et besoins spécifiques 
des femmes dans les opérations 
de maintien de la paix. 

Mini Genre 
Mini 
 Sécurité 
Mini 
Défense 

ONGI, OSC, NU 
 

2012-2014 Nombre de 
campagnes 
organisés 

A X E V I I I  

Objectifs 
 

Résultat attendu 
 

Activités 
 

Responsabl
e 

Partenaire Pér iode 
  

Indicateur 

Objectif 9 : Mettre en 
place des mécanismes de 
financement, de suivi, de 

 

R11 : Le financement,  le 
suivi, la coordination et 

sont  assurés  
 

9.1. Mise en place et appui au 

pilotage incluant  

Mini genre, 
 

Mini genre, 
 

2012-2016 
 

-
Comité de 
pilotage  
-Nombre de 
réunions du 
comité de pilotage 
organisées 

 
cellule permanente pour le 
suivi quotidien de la mise en 

 

Mini genre, 
 

Mini genre, 
 

2012-16 
 cellule 

permanente 

 9.3. Renforcement des 
capacités des membres  du 
comité de pilotage en matière 
de suivi, de coordination et 

  

Mini genre, 
 

Mini genre, 
 

2021-2016 
 

Nombre de 
sessions de 
formation 
organisées 
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spécialistes et amis de la 1325   

Mini genre, 
 

NU, ONGI, OSC 
 

2012-2016 
 réseau des 

spécialistes et 
amis  de la 1325 
au niveau national 
et décentralisé 

 9.5. Organisation de rencontres 
des partenaires pour la 
mobilisation des ressources 

Mini genre 
 

NU, ONGI, OSC 
 

2012-2016 
 

Nombre de 
rencontres 
organisées 
fonds mobilisés  
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V I I I . Chronogramme  
  

A C T I V I T ES PERIODES 
2012 2013 2014 2015 2016 

1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 
Axe I . Promotion de la Résolution  
1. 
1325 

                    

2. Traduction en Kirundi de la Résolution  1325 
pour  vulgarisation 

                    

3. 
dissémination de la Résolution 1325 

                    

sensibilisation sur la Résolution 1325 pour une 
appropriation et une compréhension commune au 
niveau national 

                    

 
                    

6. Mise en place et opérationnalisation des 

de la 1325 

                    

7. Initiation et mise en 

communication  sur la paix et la sécurité humaine 

                    

8. 
sectorielles des ministères 

                    

Axe I I : Egalité et équité en matière de participation des hommes et des femmes dans les postes de prise de décisions 
« participation et empowerment des femmes » 
1.Organisation des sensibilisations auprès des 

compte 
toutes les écoles du pays 

                    

2.. 
compétences féminines et les groupes locaux de 

gestion et la résolution des conflits 
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3.  genre et 
leadership transformatif, gestion des conflits et  
participation politique 

                    

4. Organisation des formations en faveur des 
femmes et filles  leaders, dans les domaines  
suivants : leadership transformatif, gestion des 
conflits et  participation politique 

                    

5. Organisation de sessions de sensibilisation en 
faveur des dirigeants des partis politiques en vue 

organes de direction et sur les listes électorales 
direction et sur les listes électorales 

                    

6. 

30% des femmes au niveau des conseils 
collinaires et des postes non électifs de 

des secteurs de la justice et des corps de défense et 
de sécurité 

                    

A X E I I I : Renforcement des mécanismes de protection des droits des femmes en pér iode de conflit et post conflit 
1. Mise en place des mécanismes réguliers de 
dialogue entre intervenants en matière de sécurité 
et la population au niveau local et national sur les 
violences basées sur le genre 

                    

2. Conduite  une étude sur les effets des conflits 
armés sur la femme et la fille 

                    

3. Mise en place et opérationnalisation des 
mécanismes de protection spéciale en faveur des 
femmes et filles contre les violences basées sur le 
genre  

                    

4  
sensibilisation   en vue du recrutement des filles   
dans les corps de défense et de sécurité. 

                    

5 Formation des membres des corps de défense et 
de sécurité , les leaders communautaires, les OSC 
et les organisations de défense des droits humains 
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sur les instruments nationaux et internationaux de 
protection des droits des femmes et des filles et 
autres groupes vulnérables en période de conflits 
et de post conflits 
6. Mise en place et opérationnalisation des 

sexuels et le trafic des femmes et filles  

                    

7 Adoption  et ratification du protocole sur le 
trafic des êtres humains 

                    

A X E I V  
1

écrite sur les successions, les régimes 
matrimoniaux et les libéralités ainsi que la valeur 

 

                    

2. Organisation en faveur des acteurs clé (hommes 
politiques, magistrats, leaders communautaires et 
des OSC, administratifs au niveau provincial et 

sensibilisation et de plaidoyer en faveur de la 
promulgation de la loi sur les successions,  les 
régimes matrimoniaux et les libéralités en se 

ude 

                    

3 Promulgation et vulgarisation de  la loi sur les 
successions, les régimes matrimoniaux et les 
libéralités au Burundi 

                    

4. Promulgation et diffusion et de la loi spécifique 
réprimant les violences basées sur le genre  et 
prenant en compte le protocole sur la prévention et 
la répression de la violence sexuelle contre les 
femmes et les enfants dans la région des grands 
lacs 

                    

6. Ratification et diffusion du protocole de 
Maputo  en conformité avec les dispositions de la 
Constitution burundaise 
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A X E V : Prise en compte des droits et des besoins des femmes et des filles dans les programmes post conflit 
1. 
désagrégées par sexe et autres diversités tenant 
compte de toutes les catégories de sinistrés 
(REDEX)   

                    

projets de réinsertion et de réhabilitation des 
rapatriés, déplacés et ex combattantes, selon une 
perspective sexo-spécifiques 

                    

A X E V I : Prise en compte des droits et besoins des femmes et des filles dans la justice post conflit 
1. Intégration de la perspective sexo  spécifique et de 
clauses garantissant une représentation paritaire des 
hommes et des femmes  dans les lois régissant  les 
mécanismes de justice  transitionnelle 

                    

2.Formation des juges des différentes juridictions 
sur la perspective sexo-spécifique et la lutte contre 
les VBG 

                    

sexuelles et la traite des jeunes filles en période de 
conflit et post conflit 

                    

4. 
tribunaux 

                    

5M  aux 
victimes des abus et viols subis pendant et après la 
guerre.  

                    

collective 
aux victimes  des abus et viols subis pendant  les 
conflits et la guerre 

                    

A X E V I I : Participation effective des femmes dans les processus de négociation de paix et opérations de maintien de la paix 
1. diagnostic  sur la participation 
des femmes dans les processus et initiatives de 
négociation, de maintien et de  consolidation de la 
paix, ainsi que dans les positions diplomatiques 
 

                    

2. 
femmes ayant des compétences pour être éligibles 
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à des postes internationaux dans les missions de et 
de consolidation de la paix, ainsi que dans les 
positions diplomatiques, et les soumettre au S.G  

 
3. Organisation de formations pour renforcer les 
capacités  des femmes  candidates dans les processus 
de négociation, maintien et consolidation de la paix et 
dans la diplomatie en matière de genre et droit 
International Humanitaire, de négociation et de 
représentation diplomatique 

                    

4. Organisation  de campagnes de sensibilisation 
pour une prise en compte des droits et besoins 
spécifiques des femmes dans les opérations de 
maintien de la paix. 

                    

A X E V I I I de la R1325 

comité de pilotage incluant tous les partenaires 
techniques et financiers clés  

                    

entre spécialistes et amis de la 1325 au niveau 
national et régional 

                    

3. Mise en place et opérationnalisation au sein du 

permanente pour le suivi quotidien de la mise en 
 

                    

 4. Renforcement des capacités des membres  du 
comité de pilotage en matière de suivi, de 

 

                    

5. Etude des besoins en renforcement des 
capacités la structure chargée des questions liées 
aux femmes et filles 

                    

6. Renforcement des capacités de la structure 
chargée des questions liées aux femmes et filles 

                    

6. Organisation de rencontres des partenaires pour 
la mobilisation des ressources et le suivi de la 

 

                    



 27 

 
 
V I I I . Cadre des resources 
 

A C T I V I T ES BUD E T EST I M A T I F E N $ US 
2012 2013 2104 2015 2016 Total 

       
 10000 30000 - - 10000  50000 

2. Traduction et vulgarisation du document traduit de la Résolution 1325 20000     10000 5000 - 15000 50000 

(une moyenne de 6 disséminateurs formés /province) 
24000 - - - - 24000 

4. Organisation des séances de sensibilisation sur la R1325 pour une 
appropriation et une compréhension communes  au niveau national (en 
moyenne 1session par commune) 

129000 208000 129000 129000 50000 645000 

5  - 2500 - - - 2500 
6 Mise en place et opérationnalisation de mécanismes locaux de mise en 

 
15000 20000 20000 20000 20000 95000 

7. Initiation et mise en 
 

50000 100000 100000 150000 50000 450000 

 30000 30000 - - 20000          80000 
Total axe1         1396500 
Axe I I : Egalité et équité en matière de participation des hommes et des femmes dans les postes de prise de 
décisions « participation et empowerment des femmes » 

  

1.Organisation des sensibilisations 

les écoles du pays 

10000 10000 10000 10000 10000 50000 

2. 

gestion des conflits 

18000 10000 10000 10000 10000 58000 

3.  genre et leadership transformatif, 
gestion des conflits et  participation politique 

30000 - - - - 30000 

3. Organisation de formations en faveur des femmes leaders, des jeunes 
femmes et filles dans les domaines  suivants : genre et leadership 
transformatif, gestion des conflits et  participation politique 

150000 300000 300000 217500 30000 997500 

4. Organisation  de sessions de sensibilisation des dirigeants des partis 
politiques pour augmenter le nombre de femmes dans les organes de 

- - 30000 15000 12000 67 000 
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direction et sur les listes électorales 
5  
politique des femmes. 

10000 40000 20000 - 20000 90000 

Total axe I I      1292500 
A X E I I I :         Renforcement des mécanismes de protection des droits des femmes en pér iode de conflit et post 
conflit  

  

1. Initiation de mécanismes réguliers de dialogue entre intervenants et la 
population en matière de sécurité au niveau local et national 
 

20000 16000 16000 16000 10000 78000 

2. 
fille 
 

30000 - - - - 30000 

3. Mise en place et opérationnalisation de mécanismes de protection 
spéciale en faveur des femmes et filles contre les violences basées sur le 
genre, les abus sexuels et les violences armées 

50000 25000 25000 25000 25000 150000 
 

4 
recrutement des filles et femmes dans les corps de sécurité et prendre des 

militaires 

50000 25000 50000 25000 25000 175000 

5 Formation des corps de sécurité sur les approches sexo  spécifiques en 
matière de protection civile spécialement des femmes et des jeunes filles 

50000 50000 50000 50000 50000 250000 

 
   

40000 30000 30000 30000 30000 160000 
 

7. Adoption  et ratification du protocole sur le trafic des êtres humains. - 5000 - - - 5000 

Total axe 3      848000 

A X E I V    
1
sur les successions, les régimes matrimoniaux et les libéralités sur les 
hommes, les femmes et la communauté ainsi que la valeur ajoutée de 

 

50000 - - - - 50000  

2. Organisation en faveur des acteurs clé (hommes politiques,  
magistrats/juges, leaders communautaires et des OSC, administratifs au 

430000 430000 430000 30000 - 1320000  
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en faveur de la promulgation de la loi sur les successions,  les régimes 
de 

3. 
régimes matrimoniaux et les libéralités au Burundi  

- - - 100000 50000 150000 

4. Promulgation et diffusion de la loi spécifique réprimant les violences 
basées sur le genre et prenant en compte le du protocole sur la prévention et 
la répression de la violence sexuelle contre les femmes et les enfants dans 
la région des grands lacs. 

30000 30000 20000 - - 80000 

5. Ratification et diffusion  du protocole de Maputo  21500 10000 - - - 31500 
Total axe 4      1631500 
A X E V : Prise en compte des droits et des besoins des femmes et des filles dans les programmes post conflit   
1. désagrégée par sexe des populations 
sinistrées par le conflit 

30000 - - - - 30000 

2. 

les sexes 

120000
0 

1600 000 1600000 8000000 400000 5600000 

Total axe 5      5630000 
A X E V I : Prise en compte des droits et besoins des femmes et des filles dans la justice post conflit   
1. Intégration de la perspective sexo  spécifique dans les mécanismes de 
justice de transition 

29000 - - - - 29000 

2. Formation des juges des différentes juridictions sur la perspective sexo-
spécifique et la lutte contre les VBG  

50000  50000 50000 50000 50000 250000 

3
jeunes filles en période de conflit et post conflit 

- 100000 50000 -  - 150000 

4.  
 

102000 102000 102000 102000  102000 510000 

5. Mobilisation  aux victimes violences sexuelles 
subis pendant /et après la guerre. 

90.000 90.000 90.000 45.000 45.000 1.170.000 

6. M  aux victimes des 
abus et viols subis pendant et après la guerre 

  

2.000.0
000 

2000000 2000000 2000000 2000000 10.000.000 

Total axe 6      12.080.000 
A X E V I I : Participation effective des femmes dans les processus de négociation de paix et opérations de maintien 
de la paix 

  

1. 
processus de négociation de paix et les initiatives de consolidation de la 

15000 - - - - 15000 



 30 

paix, 

compétences pour être éligibles à des postes internationaux dans les 
missions de paix et les représentations diplomatiques  

10000 - - - - 10000 

3. Organisation de formations pour renforcer les capacités  des femmes  
candidates aux postes dans les missions de maintien et de consolidation de 
paix  ainsi que des postes diplomatiques et préparer celles ou ceux qui sont 
déjà sélectionnés en matière de  genre et droit International Humanitaire, de 
négociation et de représentation diplomatique 

10000 - 10000 - 15000 35000 

4. Organisation  de campagnes de sensibilisation pour une meilleure prise 
en compte des droits et besoins spécifiques des femmes dans les opérations 
de maintien de la paix. 

21000 13000 10000 - - 44 000 

Total axe 7      104000 
A X E V I I I    
1  30000 20000 20000 20000 20000 110000 

entre spécialistes et amis de la R 1325 au niveau national et régional  
45000 30000 30000 30000 30000 165000  

 
sein du Ministère en charge du genre pour le suivi quotidien de la mise en 

 

150000 120000 120000 120000 120000 630000 

4. Renforcement des capacités des membres  du comité de pilotage en 
 

20000 20000 20000 20000 10000 90000 

5. Organisation de rencontres des partenaires pour la mobilisation des 
 

15000 5000 15000 5000 15000 55000 

 
structure nationale chargée des questions liées aux femmes et filles 

60000 - - - - 60000 

6. Renforcement des capacités de la structure nationale chargée des 
questions liées aux femmes et filles 

97560 260160 119240 975560 97560 672080 

Total axe 8      1782080 
Total Général      24.764. 580 
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